
 
  

 
  

UNE STRUCTURE DE FORMATION OSTEOPATHIQUE 
AGREEE PAR LE MINISTERE DE LA SANTE ET 
RESERVEE AUX PROFESSIONNELS DE SANTE 

-  
 

 
·    
 
 
· Parce que les enseignants du RORI sont sélectionnés 

sur leur compétences,     leur qualification et  leur 
expérience professionnelle et que le RORI est le seul collège 
à faire preuves de transparence, en communiquant la liste de 
ses enseignants,   avec leur photo et leur curriculum 
professionnel 

· Parce qu’un professionnel de Santé peut devenir un 
excellent ostéopathe agrée en 4 années au lieu de 5 ans pour 
les autres formations, ce qui représente une économie très 

 

 
Conformément aux dispositions réglementaires, 1225 heures d’enseignement ostéopathique, à 
raison de 2/3 de pratique pour 1/3 de théorie, incluant 400 heures de stages cliniques, répartis en 
3ème et en 4ème années. 
 
 1 - Les 400 heures de stages clinique seront gratuits pour les élèves du RICHARD’S  
       OSTEOPATHIC RESEARCH INSTITUTE (R.O.R.I.). 
 

2 - Les élèves du RICHARD’S OSTEOPATHIC RESEARCH INSTITUT 
(R.O.R.I.) ne paieront que 825 heures d’enseignement ostéopathique, au  lieu de    
1225 heures (1225 h – 400 h = 825 h) 

 
3 - Seulement 4 années d’étude et 6 séminaires de 4 jours par an, au lieu de 5 années   

d’enseignement dans toutes les autres structures de formation ostéopathique      
agréées , réservées aux Professionnels de Santé. 

 
4 - L’élève pourra bénéficier, en outre, d’une aide financière au titre de la formation  
   professionnelle continue. 

 
  

RENSEIGNEMENTS : RICHARD’S OSTEOPATHIC RESEARCH INSTITUTE (R.O.R.I.)     
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